
 
 
 
 
 

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
Spectacle de Damien Roy le samedi 20 mars à la Salle Firmin-Roy 
 
M. Damien Roy, chanteur fantaisiste et auteur de la chanson «  Le seigneur est dans le moteur » sera en 
spectacle le samedi 20 mars 2010 à 20hr à la salle Firmin Roy (église). 
 
Les billets sont en prévente au coût de 16$.  Les gens qui se procureront des billets à l’entrée devront 
débourser 18$.  Les gens qui souhaitent réserver des billets peuvent communiquer avec Mme Marie-Claude 
Laroche au  819-413-2027 ou par courriel à  celebrationcountry@hotmail.com .  Il est également possible 
de contacter Mme Liette Bergeron au bureau de la Corporation Villeraine Saint-Philias au 819 385-4766. 
Pour consulter le site Internet de Damien Roy : www.damienroy.com  

 

Bingo Jambon le 26 mars prochain 

 
OYÉ OYÉ !!!  À vos marqueurs!  C’est le temps du traditionnel BINGO JAMBON 
au profit de la Fabrique de Villeroy. 
 
Rendez-vous le 26 Mars 2010 à la Salle Firmin-Roy  (église) à 19h30. L’entrée 
est de 10.00 $. Et surtout n’oubliez pas vos marqueurs !!! 
Bienvenue à tous! 

L’ÉCHO DE VILLEROY 

VOLUME 3 ▪ NUMÉRO 2              Mars 2010 

Pour d’autres renseignements sur Villeroy, visitez le site www.municipalite-villeroy.ca ! 

Ordination de M. Michel Poisson 
Un événement qui mérite d’être souligné 
 
Le 30 janvier dernier, le maire de Villeroy, Michel 
Poisson a reçu le premier degré du sacrement de l’ordre 
dans l’Église catholique.  M. Poisson est devenu ainsi 
diacre permanent, lors d’une cérémonie religieuse 
présidée par Monseigneur Gilles Lemay. 
 
Les médias régionaux ont assuré une belle couverture 
de cet événement.  Cela mérite également d’être 
souligné dans la présente édition de L’Écho de Villeroy.  
Après un cheminement de plusieurs années, M. Poisson 
a réalisé un rêve qui lui était cher.  Tout en se 
démarquant dans le milieu des affaires, ainsi qu’en 
politique municipale, il relève maintenant un autre beau 
défi.  Félicitations et bonne continuation! 

Sébastien Gingras, éditeur 

À LIRE DANS CE NUMÉRO 

 
Ordination de M. Michel Poisson P.1 
Deux activités à la Salle Firmin-Roy P.1 
Chronique de la Sûreté du Québec P.2 
Offre d’emploi    P.3 
Horaire des messes pour la paroisse P.4 

OFFRE D’EMPLOI 
 

La Municipalité de Villeroy est à la 
recherche d’un (e) Directeur (trice) 
général (e) adjoint (e). 
 
Consultez la page 3 pour obtenir tous 

les détails. 
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La prévention, un investissement sûr 
 

Le programme « La prévention, un investissement sûr » en est un de prévention à l’intention des gens 
d’affaires. Il a été conçu par la Sûreté du Québec en partenariat avec d’autres organismes qui ont à cœur la 
prévention du crime en entreprise. Il a pour objectif de faire échec aux actes criminels et de réduire les 
pertes financières attribuables au vol et à la fraude dans les différents commerces et entreprises.  
 
Le programme aborde les thèmes suivant : la 
fraude par cartes de débit et de crédit et par 
chèques, la fausse-monnaie, le vol qualifié, le vol 
par effraction, le vol à l’étalage, le vol et la fraude 
à l’interne. Le contenu du programme est 
disponible sur internet www.prevention-
commerce.com et on y trouve la façon d’obtenir 
du matériel de formation si nécessaire. 
L’entreprise peut donc faire des rencontres avec 
ses employés avec les outils multimédias 
disponibles. Il y a de nombreux conseils pratiques 
de prévention en regard de tous les crimes 
mentionnés plus haut afin de bien aménager le 
commerce et de bien outiller les dirigeants et 
leurs employés. 
 
On y aborde de façon novatrice, tous les aspects 
reliés aux causes potentielles pouvant amener 
quelqu’un à commettre un crime en entreprise. 
C’est ce qu’on appelle, la prévention du crime par 
le développement durable. Par son implication 
auprès de ses employés, de sa clientèle et de sa 
communauté, l’entreprise peut combattre les 
facteurs qui mènent quelqu’un à commettre un 
crime. Il est primordial d’intervenir sur les causes 
pour éviter que quelqu’un devienne un 
contrevenant ou une victime du crime. Un 
entrepreneur impliqué dans sa communauté 
combat le crime. 
 
Toutes ces informations sont disponibles au grand 
public et chaque citoyen y trouvera des moyens 
efficaces pour éviter de se faire frauder ou 
arnaquer. Il y a de nombreux autres sites qui 
peuvent aider les citoyens à bien se protéger 
contre le crime : 

www.surete.qc.ca  
Site de la Sûreté du Québec sur lequel il y a de 
nombreux conseils de prévention et des liens utiles 
vers d’autres sites importants qui font la promotion 
de la sécurité. 
 
www.opc.gouv.qc.ca  
Site de l’Office de la protection du consommateur ou 
on peut faire une plainte, connaître nos droits de 
consommateurs et trouver des astuces pour se 
protéger. 
 
www.recol.ca  
Site du Centre national des crimes économiques du 
Canada qui permet de trouver des renseignements 
forts utiles sur les fraudes économiques. 
 
www.banqueducanada.ca/fr/billets  
Site du même nom qui nous apprend à reconnaitre 
les vrais billets de banque. 
 
www.phonebusters.com  
Site du Centre d’appel antifraude du Canada. On 
peut y trouver beaucoup d’informations concernant 
tous les types de fraude ou d’escroquerie. 

 
Avec toutes les informations disponibles 
aujourd’hui, il n’y a pas de raison qu’une 
entreprise ou qu’un citoyen se fasse escroquer. Il 
appartient à tout le monde de bien s’informer et 
de mettre en place les mesures appropriées pour 
se prémunir du vol, de la fraude et de tout autre 
crime. Il est important de faire connaitre toutes 
ces informations utiles autour de nous pour 
contrer le crime, car ensemble, on peut y arriver. 
La prévention, un investissement sûr. 
 

 Sgt Onil Lebel 
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Offre d’emploi : Directeur (trice) général (e) adjoint (e) 

La Municipalité de Villeroy :  

Situé sur le territoire de la MRC de l’Érable dont la population est d’environ 500 habitants. Municipalité très 
dynamique, ayant plusieurs organismes et comités de travail. 
 
Fonctions : 
Sous la responsabilité de la Directrice générale, le directeur général adjoint aura à : 
 

• Exécuter différentes tâches de secrétariat et de comptabilité municipale et autres organismes; 

• Exécuter différentes tâches de développement : commerciale et touristique; 

• Gérer les communications internes et externes; 

• Assister aux différentes réunions; 

• Assurer le suivi de ces réunions; 

• Préparation de rapports et documents divers; 

• Toutes autres tâches connexes. 
 
Profil recherché : 

• Le candidat doit détenir un D.E.C. en techniques administratives, option finances ou toute expérience dans le 
domaine de finance-comptabilité; 

• Expérience pertinente en communication ou dans un domaine connexe; 

• Habiletés de communication, représentation et relation avec les intervenants; 

• Autonomie, initiative, polyvalence, dynamisme, motivé; 

• Sens de l’organisation et de la planification; 

• Bonne maîtrise de la langue française écrite et parlée; 

• Maîtrise des outils informatiques : Word, Excel, Simple comptable, PowerPoint. 
 
Les conditions de travail : 

• La rémunération et les avantages seront déterminés lors de l’embauche en fonction de l’expérience et des 
qualifications; 

• Le nombre d’heures à ce poste est de 32 h 30/semaine, incluant la présence aux différentes réunions; 

• Il s’agit d’un poste permanent. 
 
Lieu de travail : Villeroy. 
 
Toutes les personnes intéressées doivent faire parvenir  
leur curriculum vitae avant le 31 mars  2010,  
à l’attention du : 
 
Comité de sélection 
Municipalité de Villeroy 
378, Principale 
Villeroy  (Québec)  G0S 3K0 
Téléc. : (819) 385-4766 
Courriel : info@municipalite-villeroy.ca 
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Notes : 
 
Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le 
texte 
 
Les candidatures seront traitées confidentiellement.  
 
Seuls les candidats retenus pour une entrevue 
recevront une confirmation. 
 



 
 
 

 
 
 
 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
 
 

Calendrier des événements à venir sur le site Internet de Villeroy 
 
Rappelons que les organismes peuvent en tout temps faire parvenir l’horaire de leurs activités à venir.  Dès 
réception, les informations seront ajoutées dans le calendrier annuel qui figure sur le site Internet de la 
municipalité. 

 

 

Horaire des messes pour la paroisse Saint-Philéas de Villeroy 
 

SEMAINE SAINTE : 
 
Jeudi Saint (1er avril) :  Messe à 19h30 
Présidée par M. Onil Godbout, curé 
 
Veillée Pascale (samedi 3 avril) : Messe à 20h 
Présidée par M. Michel Paré, vicaire 
  
JOYEUSES PÂQUES À TOUS ! 
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MARS 2010 
 
DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM 

 1 2 3 4 5 6 
7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 
21 22 23 24 25 26 27 
28 29 30 31    

 

Dates à retenir 
 

Lundi 1er mars 2010 
Séance du conseil municipal 
19h30 à la Salle de l’école 
 
Samedi 20 mars 2010 (tous les détails à la page 1) 
Spectacle de M. Damien Roy 
Dès 20h à la Salle Firmin-Roy (église) 
Prévente : 16$ 
À l’entrée : 18$ 
 
Vendredi 26 mars 2010 (tous les détails à la page 1) 
Bingo Jambon 
19h30 à la Salle Firmin-Roy (église) 
Entrée : 10$  (Apportez vos marqueurs!) 
 
 

DATE DE TOMBÉE POUR VOS TEXTES :  
Envoyez le tout à info@municipalite-villeroy.ca  
d’ici le 15 mars 2010. 
 

Collecte des matières résiduelles 
 
Lundi 1er mars 2010 : Récupération seulement 
 
Lundi 8 mars 2010 : Déchets seulement 
 
Lundi 15 mars 2010: Récupération seulement 
 
Lundi 22 mars 2010 : Déchets seulement 
 
Lundi 29 mars 2010 : Récupération seulement 


